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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 0

Vie étudiante 99 999 999 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 99 999 999

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 99 999 999 99 999 999

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons rétablir les repas au restaurant universitaire à 1 euro pour tous 
les étudiants.

Le rôle des CROUS a été crucial pendant la crise sanitaire face au refus du Gouvernement d’allouer 
une allocation d’autonomie ou d’ouvrir le RSA aux moins de 18 ans. Emmanuel Macron a annoncé 
très tardivement, le 21 janvier 2021 l’extension des repas à 1 euro à tous les étudiants (boursiers ou 
non) deux fois par jour… Cette mesure a été supprimée dès la rentrée universitaire 2021 et réservée 
aux boursiers ou sur dossier. Pourtant, les étudiants subissent toujours la précarité de plein fouet.

A 183 voix contre 184, les macronistes ont refusé d’accorder un repas au CROUS à un euro à tous 
les étudiants lors de la niche socialiste le 9 février 2023, comme c’était le cas pendant la crise 
sanitaire. Pourtant, les associations sont débordées par les demandes d’étudiants et de jeunes lors 
des collectes alimentaires ou de produits d’hygiène.

En effet, près d’un étudiant sur deux a déjà sauté un repas par manque d’argent, selon une étude 
publiée mardi 12 septembre 2023 par l’association Cop1. La moitié des étudiants interrogés assure 
aussi avoir déjà renoncé, par manque d’argent, à acheter certains aliments. C’est deux fois plus que 
parmi l’ensemble de la population française. 43 % des étudiants confient aussi se priver de certains 
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produits d’hygiène. Près d’un quart des étudiantes indique même ne pas toujours avoir 
suffisamment de protections périodiques.

Devant l’évidence, nous proposons que les CROUS continuent à proposer des repas à 1 € deux fois 
par jour et que les tous étudiants puissent au moins manger à leur faim.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement de 
transférer des crédits de l’action 02 du programme 172 à hauteur de 99 999 999 euros en 
autorisations d’engagement et 99 999 999 euros en crédits de paiement, vers l’action 2 « Aides 
indirectes » du programme 231 « Vie étudiante ». Notre intention n’est pas de ponctionner le 
programme 172 et nous appelons le Gouvernement à lever le gage.


